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COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU SYNDICAT D ’ INITIATIVE DU 
PAYS DE SPINCOURT DU MARDI 8 MARS 2010 

 
 

PRÉSENTS :  
Claude ADNET, Nicolas ANTOINE, Jocelyne ANTOINE-MALICK, Marie-Thérèse 
BABIN, Johann JULIEN, Pierre PEPORTE, Christian PERGENT, Suzanne 
PIERRET,  Clotilde THOMAS, Massimo TRINOLI, Christophe WILCKE, Nicolas 
ZANUTTO. 

EXCUSÉS : Ghislaine HONIG, Patrick HONIG, Michelle MISSLER, Jean-Marie MISSLER, 
Gérard SILVESTRE. 
 
 
 
 
 
 
Une prochaine date de réunion a été fixée concernant la préparation de 
l’exposition de l’inauguration : le lundi 29 mars à 14 heures à la 
CODECOM.  
 
 
 
 
 

Ordre du jour :  
 

� Choix des thèmes de l’inauguration. 
� Installation des locaux. 
� Pays de Verdun/FROTSI : mise en place du programme de formation. 
� Point sur les salons. 
� Clarification des objectifs du Syndicat d’Initiative. 
� Questions diverses. 

 
 
En préambule, Jocelyne Antoine-Malick prend la parole. C’est la société DEGANT qui a été retenue 
pour installer la signalétique touristique au niveau du local, pour la somme de 364,10 €. 
En ce qui concerne l’embauche d’une personne, l’office du tourisme de Damvillers va orienter des 
candidats potentiels (candidatures spontanées qu’ils ont reçues)  vers le SI de Spincourt. La fiche du 
poste va être déposée à Pôle Emploi. Les circuits touristiques de Ciel de Meuse dans lesquels le SI est 
intégré ne seront opérationnels qu’au moment où le poste sera pourvu. 
 
Pour mémoire, le Syndicat d’Initiative fait partie de deux circuits proposés par Ciel de Meuse : le 
circuit 7 (qui part de Marville et passe par St-Pierrevillers et Muzeray) et le circuit 10 (qui part de 
Spincourt et passe par le camp Marguerre et la batterie de Duzey).  
 
L’achat d’un percolateur pour préparer le café d’accueil des circuits est adopté. 
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1. LE  CHOIX  DES THEMES  DE L’INAUGURATION :  
 
Lors de la réunion précédente, deux thèmes d’inauguration s’étaient détachés : le premier concernait 
Louis Bertrand, le second, la vie du canton pendant la première Guerre Mondiale. Aux vues des délais 
de mise en place de l’exposition et de la documentation disponible, il a été décidé de promouvoir le 
second choix, celui-ci collant parfaitement avec la thématique touristique principale du territoire, à 
savoir la présence d’anciennes bases arrière allemandes. 
La mission « histoire » du Conseil Général de la Meuse pourra apporter son aide précieuse à la mise 
en place de l’exposition, tant au niveau logistique qu’au niveau documentation.  
Il serait bon d’intégrer le futur animateur à cette exposition, pour qu’il s’imprègne de l’histoire du 
territoire et participe pleinement à la démarche. 
L’inauguration aura lieu le samedi 19 juin 2010 au siège de la CODECOM., l’exposition s’étalant du 
19 au 25 juin. 
Afin d’inclure les enfants des écoles primaires du secteur dans les visites de l’exposition, une double 
lecture des panneaux sera pratiquée, une pour les adultes et une, davantage ludique, pour les enfants. Il 
conviendra de contacter les enseignants à propos de cette exposition.  
 
Madame Harel, de la mission histoire du Conseil Général, est intervenue sur le secteur, le 17 mars 
dernier, afin d’effectuer un état des lieux du canon de Duzey et du camp Marguerre, pour apporter une 
aide lors d’éventuels travaux. Elle était accompagnée de personnes du Syndicat d’Initiatives et d’un 
architecte des bâtiments de France. 
 
L’après-midi du vendredi 19 avril dernier a été consacrée au travail sur l’exposition qui se tiendra lors 
de l’inauguration.   
 
 
 

2. L’INSTALLATION  DES LOCAUX  : 
 
Les agents techniques de la CODECOM travaillent activement pour libérer le futur local du Syndicat 
afin de le rendre fonctionnel. 3 murs ont été repeints en vert, les autres seront en blanc. Du mobilier 
(armoire) y a déjà été transféré. L’achat et la pose de 2 cimaises ont également été adoptés. 
 
 
 

3. PAYS DE VERDUN/FROTSI : MISE EN PLACE DU PROGRAMME DE 
FORMATION. 

  
La FROTSI  (Fédération régionale des offices de tourismes et syndicats d’initiative) de Lorraine et le 
Pays de Verdun organisent des formations (à l’attention des techniciens et des bénévoles). Les 
thématiques développées seront, entre autre, l’accueil du public, la promotion et la communication, la 
connaissance du territoire en histoire locale et environnement, la maîtrise de l’outil informatique, les 
langues. Il serait judicieux que le futur technicien du syndicat ou certains bénévoles y participent, afin 
d’acquérir des connaissances importantes pour le développement de l’offre et des services touristiques.  
 

4. UN POINT SUR LES SALONS: 
 

Le Syndicat d’Initiative de Spincourt a été présent au salon du tourisme de Strasbourg, du 25 au        
28 février 2010. Le coût de la présence à ce salon pour le syndicat s’élève à 157,46 €. 
Il été également présent à Reims, les 19, 20 et 21 mars derniers, pour un autre salon, dont le coût de 
présence s’élève à 102,34 € 
Clothilde Thomas, de Domremy-la-canne qui commercialise des jus de fruits issus de vergers, a 
représenté gentiment le Syndicat d’initiative sur les deux salons. 
Le trésorier est chargé de régler ces 2 factures. 
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5. LA CLARIFICATION DES OBJECTIFS DU SYNDICAT D’INITIA TIVE : 
 

Il a été décidé que, lorsqu’une manifestation serait organisée et qu’elle avait un rapport avec le 
patrimoine et le tourisme, une concertation entre le Syndicat d’initiatives et le GIDACT serait menée 
pour optimiser ces sujets. 

 
 
 
6. QUESTIONS DIVERSES : 

 
� La cotisation annuelle à la FNOTSI s’élève à 100 € pour 2010. A charge pour le trésorier de régler 

cette facture. 
 
� Le Comité d’Administration autorise la Présidente à engager des frais, jusqu’au plafond de  100 €, 

pour les charges courantes. Il sera tenu informé de ces dépenses. 
 
 
 
 
 
 
 

La présidente du Syndicat d’Initiative      
du Pays de SPINCOURT 
 
 
 

 
 
Jocelyne ANTOINE-MALICK  


